
CP 315.01 Sous-commission paritaire pour la maintenance technique, 
l'assistance et la formation dans le secteur de l'aviation

Salaires barémiques (pas pour les étudiants)

Salaire mensuel Salaire horaire
38 heures/semaine 2333,33 14,17
37,5 heures/semaine 2364,44 14,36
40 heures/semaine 2216,66 13,46

Indemnités
Plafond pour l'intervention dans les frais de 
transport

56.359,64 EUR 

Sécurité d'existence à la charge de 
l'employeur

10,00

Prime annuelle en juin (montant juin) 175,14 EUR 

Indexation 11/2022
+2%

Responsable Sectoriel National - Aurélie Carette
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